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La sanction des études est un vaste domaine et il est évident 

que cette présentation ne couvrira pas tous les sujets qui s’y 

rapportent.

Afin de faire un tour d’horizon des principales préoccupations 

des intervenants de la formation générale des adultes (FGA), 

nous avons choisi les huit sujets suivants :

LA SANCTION DES ÉTUDES : 

TOUT UN DOMAINE!
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1. Responsabilités

2. Régime A3 – Études collégiales – Formation professionnelle

3. Reconnaissance des acquis

4. Confidentialité des épreuves

5. Mesures d’adaptation

6. Exemption et dérogation

7. Transmission des résultats

8. Normes et modalités

SUJETS ABORDÉS LORS DE L’ATELIER



1. RESPONSABILITÉS

Le directeur général de la commission scolaire nomme

une personne responsable de la sanction des études en FGA.

Le respect des règles relatives à la sanction des études;

Les communications avec la Direction de la sanction des

études (DSE);



La confidentialité des épreuves;

La délivrance d’attestations provisoires.
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Ses principales tâches sont d’assurer :

La diffusion des informations provenant de la DSE : agent 

multiplicateur;
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2. Régime A3 - Études collégiales - Formation professionnelle

Il importe de considérer le régime A3, les conditions générales d’admission aux études 

collégiales et l’obtention du DES pour les détenteurs d’un DEP ou d’une ASP. 
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Consulter le cadre pédagogique de Charlemagne
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Les acquis scolaires :

• québécois;

• canadiens hors Québec;

• à l’extérieur du Canada.



• les épreuves de formation générale (examen seulement);

• les épreuves des acquis extrascolaires en langue seconde (Prior Learning 

Examination et French Second Language);

• les univers de compétences génériques;

• les tests du GED;

• les tests d’équivalence de niveau de scolarité (TENS);

• le test de développement général (TDG).

 Les autres façons de reconnaître des acquis :
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3. RECONNAISSANCE DES ACQUIS



En aucun temps, les épreuves ministérielles ne peuvent être utilisées

à d’autres fins que l’évaluation des apprentissages;

Les renseignements relatifs au contenu des épreuves ne doivent pas

être divulgués aux élèves;

Toutes les précautions doivent être prises pour respecter la

confidentialité des épreuves avant, pendant et après leur

administration. Une attention particulière doit être accordée au

moment de la correction;

Les épreuves doivent être transportées dans des enveloppes ou des

boîtes scellées et être entreposées dans un endroit sûr en tout temps;

Lorsqu’il y a un bris de confidentialité, la DSE doit en être informée

immédiatement.
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4. CONFIDENTIALITÉ DES ÉPREUVES



Les mesures d’adaptation sont mises en place pour neutraliser

le trouble ou le handicap de l’élève.
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 En présecondaire, 1ère, 2e et 3e secondaire, l’organisme scolaire

est maître d’œuvre.

 En 4e et 5e secondaire :

 Si les mesures d’adaptation sont inscrites au chapitre 5

du Guide de gestion de la sanction des études et des

épreuves ministérielles : pas de demande à la DSE;

 Si les mesures ne sont pas inscrites au chapitre 5, il faut

présenter une demande à la DSE.

 En RAC, une demande à la DSE est nécessaire.

 Aucune mesure d’adaptation n’est autorisée pour 

l’administration du TDG.

5. MESURES D’ADAPTATION
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 L’exemption de réussir un cours est accordée 

exceptionnellement par la sous-ministre au nom du ministre. Il 

en est de même pour la dérogation à une condition 

d’admission en formation professionnelle. 

 Ces deux mesures exceptionnelles visent le même objectif :

éviter que le projet professionnel d’un élève ne soit compromis 

en raison d’une matière qui n’est pas indispensable à sa 

réalisation.

6. EXEMPTION ET DÉROGATION



Tous les résultats doivent être transmis dans les trente jours

suivant la date d’obtention, y compris les échecs et les abandons;


Le retrait et la correction à la baisse d’un résultat doivent être

accompagnés d’une lettre de consentement signée par l’élève;


 Si l’adulte est pris en situation de tricherie, le résultat à transmettre est

0 %;

 L’élève ayant échoué à une épreuve ou désirant augmenter son

résultat peut se présenter à une reprise. Le nombre de reprises est

déterminé par le nombre de versions disponibles et par les normes et

modalités du centre;

 L’organisme doit conserver dans un endroit sûr et durant au moins un

an tout le matériel en lien avec la passation des épreuves.
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7. TRANSMISSION DES RÉSULTATS



Les normes et modalités sont définies localement.

Elles ne peuvent contredire les documents ministériels.

Elles viennent préciser les informations que l’on retrouve dans les

documents suivants :

• le Guide de gestion de la sanction des études et des épreuves

ministérielles;

• les publications Info/Sanction;

• le document administratif Services et programmes d’études;

• les programmes;

• les définitions de domaine d’examen;

• les épreuves ministérielles.
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8. NORMES ET MODALITÉS
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